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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

Après le premier alinéa de l'article L. 5322-1 du code de la santé publique, est inséré un
alinéa ainsi rédigé : 

« Le président du conseil d'administration est un magistrat du Conseil d’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de renforcer l'indépendance de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des
produits de santé et de renforcer l'impartialité de son conseil d'administration, il convient de faire
présider celui-ci par un magistrat. 


